
REPUBLIQUE FRANCAISE                     EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 

DEPARTEMENT de la DORDOGNE                      du CONSEIL MUNICIPAL de la 

Arrondissement de Bergerac                COMMUNE D’ISSAC 

Canton de Villamblard 
     

SEANCE du 19 mai 2025 
Nombre de membres  

Afférent au 

 

Au conseil 

En 

exercice 

Qui ont 

pris part 

au vote 

 

Procuration  

11 11 09 2 

      

L’an deux mil vingt-cinq et le 19 mai à 20 heures 30 

 

Le conseil municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni dans le lieu habituel de ses 

séances sous la présidence de : Monsieur Jean-Claude LOPEZ  

 

Présents : Jean-Claude LOPEZ, Eric DEVISE, Marc SIMONNET, Floriane FAYOLAS, Roland BARGOZZA Lionel 

COURTOT, Maurice BLONDY, Arnaud JACQUES, Brigitte de MULLENHEIM 

Absents excusés: Thierry DENIZET (procuration JC LOPEZ); Bernard MOUSSEAU (procuration à Lionel 

COURTOT) 

Absent :  

 

Date de convocation : 12.05.2025 date d’affichage : 12.05.2025 

 

Secrétaire de séance : Floriane FAYOLAS 

 

********************************************** 

 
Adhésion au service de médecine professionnelle et préventive du CDG 24 
 
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
Vu les dispositions du Code Général de la Fonction Publique (CGFP), notamment les articles L.812-3 et suivants, 
Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°85-1054 du 30 septembre 1985 modifié relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux 
reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions,  
Vu le décret n°87-602 du 30 juillet 1987 modifié relatif à l’organisation des comités médicaux, aux conditions 
d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux, 
Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de Gestion de la Dordogne (CDG 24) en date du 22 novembre 
2024 déterminant les conditions d’adhésion des collectivités et établissements publics au service de médecine 
professionnelle et préventive du CDG 24, 
 
Considérant la proposition de convention d’adhésion au service de médecine professionnelle et préventive du CDG 24 
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil l’obligation de disposer d’un service de médecine préventive ; 
pour ce faire, il propose d’adhérer au service de médecine professionnelle et préventive du CDG 24 et porte à la 
connaissance des membres présents les dispositions de la convention d’adhésion (jointe en annexe) pour la période 
du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2027. 
 
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal à l’unanimité des présents 
 

- ACCEPTENT les conditions d’adhésion au service de médecine professionnelle et préventive décrites dans la 
convention annexée à la présente délibération, 

- AUTORISENT Monsieur le Maire à faire, dire et signer l’ensemble des documents relatifs à cette affaire. 
 
autorisation de recrutement d’agents contractuels de remplacement 
 
Le conseil municipal, 
 
Vu le code général de la fonction publique et notamment son article L.332-13 



Considérant que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de fonctionnaires ou d’agents 
contractuels territoriaux indisponibles ; 
Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 
 
DECIDE 

- D’autoriser Monsieur le Maire pour la durée de son mandat à recruter en tant que de besoins des agents 
contractuels dans les conditions fixées par l’article L.332-13 du Code général de la fonction publique précité 
pour remplacer des fonctionnaires momentanément indisponibles ; 

- De charger Monsieur le Maire de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des 
candidats retenus selon la nature des fonctions concernés et leur profil ; 

- Que la rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’échelle indiciaire du cadre d’emploi concerné. 
- De prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget. 

 
Le Maire 

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la 
collectivité ; 

- Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de 
l’état. La juridiction peut être saisie par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr 

ligne de trésorerie avec la caisse d’épargne 
 
Monsieur le Maire présente un projet de contrat de ligne de trésorerie avec la caisse d’épargne 

vu le projet de contrat de ligne de trésorerie interactive de la Caisse d’Epargne AQUITAINE POITOU CHARENTES (ci-
après « la Caisse d’Epargne »), et après en avoir délibéré, le Conseil municipal a pris les décisions suivantes : 
 
Article -1. 
Pour le financement de ses besoins ponctuels de trésorerie, La commune d’ISSAC décide de contracter auprès de la 
Caisse d’Epargne une ouverture de crédit ci-après dénommée « ligne de trésorerie interactive » d’un montant maximum 
de 60 000 Euros dans les conditions ci-après indiquées : 
La ligne de trésorerie interactive permet à l’Emprunteur, dans les conditions indiquées au contrat, d’effectuer des 
demandes de versement de fonds (« tirages ») et remboursements exclusivement par le canal internet (ou par télécopie 
en cas de dysfonctionnement du réseau internet). 
Le remboursement du capital ayant fait l’objet des tirages, effectué dans les conditions prévues au contrat, reconstitue 
le droit à tirage de l’Emprunteur. 
 
Les conditions de la ligne de trésorerie interactive que la commune d’ISSAC décide de contracter auprès de la Caisse 
d’Epargne sont les suivantes : 
 

• Montant :       60 000 Euros 

• Durée :       un an  

• Taux d’intérêt applicable    2.169 € ESTER + marge de 0.50% 
    

 
Le calcul des intérêts étant effectué en tenant compte du nombre exact de jours d’encours durant le mois, rapporté à 
une année de 360 jours. 

 
- Périodicité de facturation des intérêts :    Chaque mois civil, à terme échu 
- Frais de dossier : . 250 € 
- Commission d’engagement :    NEANT 
- Commission de gestion :   NEANT 
- Commission de mouvement :  NEANT 
- Commission de non-utilisation :   0.30 % de la différence entre l’encours moyen des tirages au 

cours de chaque période et le montant de l’ouverture de crédit 
 



Les tirages seront effectués, selon l’heure à laquelle ils auront été demandés, selon la procédure du crédit d’office au 
crédit du compte du comptable public teneur du compte de l’Emprunteur. 
 
Les remboursements et les paiements des intérêts et commissions dus seront réalisés par débit d’office dans le cadre 
de la procédure de paiement sans mandatement préalable, à l’exclusion de tout autre mode de remboursement. 
 
 
Article-2 
Les membres du conseil municipal autorisent le Maire, à signer le contrat de ligne de trésorerie interactive avec la 
Caisse d’Epargne. 
 
 
Article-3 
Le conseil municipal autorise le maire à effectuer sans autre délibération les tirages et remboursements relatifs à la 
ligne de trésorerie interactive, dans les conditions prévues par ledit contrat.  
 


